
Dans quelques semaines,
des millions de touristes, français

et étrangers, traverseront ou découvriront notre belle
région de Bourgogne.
Mais le monde rural bourguignon ne saurait se
réduire à quelques escapades estivales dans le
Morvan, ou sur la route des vins.

C'est pourquoi, j'ai souhaité que ce numéro permette de mieux connaître les
points forts d'un monde rural qui a souvent le sentiment d’être incompris,
et de mettre en évidence l'importance de l'implication des services de l'Etat
pour accompagner son évolution.

En effet, ce monde rural, s'il est doté d'un riche passé, s’inscrit également dans
une démarche de développement qui doit intégrer contraintes économiques
et orientations nouvelles des politiques publiques, qu’elles soient européennes
ou nationales.

L'avenir du monde rural reste étroitement lié à celui du monde agricole qui
connaît lui-même une mutation profonde, compte-tenu du contexte
économique et réglementaire (réforme de la Politique Agricole Commune)
dans lequel il s’inscrit.
Cette évolution a été prise en compte dans la dernière loi d'orientation agricole
adoptée en 2004, qui définit des outils nouveaux pour accompagner la
révolution interne de l’agriculture qui doit à la fois répondre aux besoins des
consommateurs et assurer un rôle essentiel d’équilibre tant sur le plan
environnemental qu’en matière d’aménagement du territoire.

Le secteur agroalimentaire, solidement développé en Région Bourgogne,
doit constamment s’adapter afin de valoriser au mieux la production agricole
locale, en faisant preuve d’innovation, ce qui suppose une politique forte en
termes de recherche et développement. Le pôle de compétitivité Vitagora
illustre cette dynamique.

Mais le monde rural n’est pas limité aux activités agricoles et il est donc
essentiel d’avoir une vision de développement intégré, tous secteurs confondus,
afin de maintenir l’attractivité de ces territoires. Cela suppose une politique
partenariale qui s’appuie sur l’initiative privée avec le soutien des pouvoirs
publics. Les politiques de pays sont une des dimensions de ce partenariat qui
s’exprime également dans la démarche des pôles d’excellence rurale. C’est
cette dynamique de projet qui permettra de soutenir le développement du
monde rural bourguignon.

Paul RONCIERE
Préfet de la Région de Bourgogne
Préfet de la Côte-d’Or
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Prévenir
4000 jeunes attendus
à Dijon pour les Jeux UNSS
Les jeux de l’UNSS (Union Sportive du Sport Scolaire) se
déroulent tous les deux ans depuis 1980. En 2006, pour
la quinzième édition,  Dijon sera la ville organisatrice. Du 18
au 25 juin 2006, environ 4000 jeunes, 800 professionnels
encadrants, venant de toute la France et représentant
leur collège, leur département et leur académie, vont
partager un moment privilégié de rencontre.

Conjointement à la dynamique sportive qui fonde l’événement,
dans une démarche d’éthique sportive et de sensibilisation
contre les méfaits du dopage, la Direction régionale de la
Jeunesse et des Sports, s’associe avec plusieurs partenaires
publics et privés dans une opération intitulée « Vivre Sport :
parce que j’aime le sport, je m’engage…» ! Il s’agit de
responsabiliser les sportifs et leur encadrement en leur proposant
une charte de bonne conduite : « Je ne triche pas ni envers
moi-même ni envers les autres, Je fais attention à ma santé, je
sais où et comment m’informer et j’affiche mon engagement ».
Tous ceux qui s’engagent dans cette démarche pourront être
reconnus au port d’un bracelet vert.

Devenons « Ambassadeur Vivre Sport » pour pratiquer
et promouvoir un sport sain et sans violence…

Pour en savoir plus : www.vivre-sport.com




